
La circulaire n° 2020-002 du 15-1-2020 prévoit que, par dérogation, le CAP
peut être préparé en un ou trois ans en fonction des profils et des besoins
particuliers des élèves.

Ce support a vocation à accompagner la réflexion des équipes dans la mise
en œuvre de ce dispositif

CAP 1 an, 2 ans ou 3 ans
Guide de mise en pratique
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Préparer et 
accompagner l’élève 
dans la construction 
d’un projet de 
formation réaliste en 
amont de son entrée 
au lycée professionnel

Objectifs : mettre en place les conditions 
de découverte de la voie professionnelle et 

des formations en CAP pour un choix 
éclairé au bénéfice de la sécurisation des 

parcours 
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Pratiques à développer : construire les
conditions d’un partenariat Lycée
Professionnel / Collège dans le cadre du
Parcours Avenir

Leviers envisageables • associer les collèges en
amont afin de favoriser d’une part, une
acculturation des professeurs de collège ou
professeurs des écoles (dans le cas des SEGPA) à
l’offre et la réalité des formations en lycée
professionnel et EREA, et d’autre part, une réflexion
plus précoce sur la construction du parcours en CAP
selon le profil de l’élève • favoriser les interactions
collège / SEGPA / lycée professionnel / EREA de
secteur et renforcer la mise en réseau par des
conventions de jumelage pour impulser des
collaborations plus étroites entre équipes éducatives
• accompagner l’élève dans le choix du stage de
découverte et dans l’explicitation des apports et des
acquis de celui-ci • informer des attendus
spécifiques à certains CAP, en lien notamment avec
les coordonnateurs des unités localisées pour
l’inclusion scolaire (ULIS).

Le parcours réussi des élèves de CAP implique qu’ils soient accompagnés au plus
près dans la construction de leur projet d’orientation et professionnel dès le collège.
Les équipes éducatives, en y associant les parents , doivent mettre en œuvre des
actions diversifiées et enrichies pour favoriser la construction progressive du projet
professionnel de l’élève.

Outils pédagogiques : Folios ; Parcours
avenir

Outils organisationnels : Convention de
jumelage inter-établissements
modifiable (Cf. Ressources parcours
m@gistère)

https://folios.onisep.fr/
https://www.education.gouv.fr/le-parcours-avenir-7598


Accueillir les élèves à 
l’entrée en formation

Objectifs : réunir les conditions pour une  
entrée réussie en lycée professionnel ; 

diagnostiquer et positionner pour adapter 
le parcours de formation
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La circulaire n° 2016-055 du 29-3-2016 « Réussir l’entrée en lycée
professionnel » prévoit qu’une période spécifique d'accueil et
d'intégration soit organisée afin de : - favoriser l'intégration des élèves au
lycée par des actions collectives - marquer l'entrée au lycée et dans la voie
professionnelle (explicitation des attendus) - sensibiliser l'élève à la
contribution du monde professionnel à sa formation ainsi qu'aux
compétences et attitudes attendues au lycée et en milieu professionnel -
contribuer à une projection dans le métier - prendre connaissance des
acquis des élèves et de leur motivation.

Cette période et les semaines suivantes seront mises à profit pour conduire
des entretiens individualisés et poser un diagnostic. Il doit permettre de
définir les modalités d’accompagnement de tous les élèves, notamment la
consolidation des acquis du SCCCC, la préparation des premières périodes
d'accompagnement renforcé et de repérer les élèves pouvant bénéficier d’une
adaptation de la durée de son parcours de formation.

L’entrée en lycée professionnel est un moment important qui nécessite une
attention particulière pour préparer au mieux les élèves aux spécificités de
cette voie de formation. De plus, la construction du projet de l’élève, qu'il
s'agisse de confirmation, consolidation ou encore d'ajustement, joue un rôle
important dans la persévérance scolaire et dans la réussite de l'élève. La
construction du parcours en 1, 2 ou 3 ans trouve son 1er ancrage dans cette
temporalité.
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Ce premier diagnostic doit conduire, à réaliser
un 1er positionnement sur la base d’indices
multiples, incluant les profils des élèves:
expériences précédentes, compétences
acquises, prérequis, rythmes d’apprentissages,
besoins éducatifs particuliers, etc.

Les points d’appui peuvent être : • le stage de
découverte réalisé en classe de 3ème • le
projet professionnel de l’élève • la rencontre
avec les parents • les échanges entre équipes
éducatives de SEGPA, de collèges et de CAP •
les éléments liés à la scolarité passée de l’élève
: livret scolaire unique (LSU), résultats au
diplôme national du brevet (DNB), au certificat
de formation générale (CFG) et au socle
commun • les tests de positionnement à
l’entrée en CAP : connaissances scolaires,
compétences de littératie et numératie,
éléments de motivation • la semaine
d’intégration en lycée professionnel et EREA :
entretien individuel pour mesurer le projet
professionnel de l’élève • les acquis de l’élève
mesurés lors des premières situations
d’enseignement et/ou d’évaluation faites en
classe.

Outil pédagogique : dossier de positionnement
pédagogique (suivi de compétences, identification
des besoins…). Par qui ? Par l’équipe élargie qui va
construire collectivement l’ingénierie pédagogique et de
parcours en réponse aux besoins de l’élève.

Outil administratif : dossier de positionnement
réglementaire pour les parcours aménagés en 1 an
et 3 ans. Pour qui ? Pour les autorités académiques
pour validation du parcours

Associer l’équipe éducative élargie (ESS, référent
handicap…) au diagnostic pour bénéficier de
l’expertise de chacun ; Associer les parents ou
tuteurs dans le principe de co-éducation ; Éviter
d’enchainer des situations d’évaluation pour
privilégier les positionnements en situations de
formation (en classe, sur les plateau
techniques…)

https://cache.media.eduscol.education.fr/file/College_2016/74/6/RAE_Evaluation_socle_cycle_4_643746.pdf
https://eduscol.education.fr/2306/exploiter-les-tests-de-positionnement-de-seconde-et-de-cap


Planifier le 
parcours de 
formation

Objectifs : Construire collectivement la 
formation, l’ingénierie des parcours 

individualisés et coordonner les actions des 
acteurs



Chronologie
Année 1 – CAP 1 an

202N

09 10

Phase de

diagnostic pour tous  

11 12 01 02

Demande de 
Positionnement 

réglementaire pour les CAP 
en 1 an

03 04 05 06

Examen

07 08 09

N+1

10 11 12 01 02 03 04 05 06 07 08
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Inscription à 
l’examen

Outils : dossier de positionnement réglementaire 
(Bibliothèque Cèdre & Parcours m@gistère)

5 semaines de PFMP 
(seuil minium)

Point de vigilance : lors de l’inscription à l’examen, choisir le bon code 
MEEF (CAP 1 an)

L’entrée en formation se fait, pour tous les élèves, par une phase d’accueil, d’intégration, de
consolidation du choix d’orientation dans le cadre théorique d’un CAP 2 ans. Le diagnostic et le
positionnement permettront de distinguer les parcours.



Chronologie
Année 1 et 2 (CAP 2 ans et 3 ans) 

202N

09 10

Phase de

diagnostic pour tous  

11 12 01 02

Entretien avec la famille               
Période de dépôt des demandes de 
positionnement réglementaire pour 

les CAP en 3 ans

03 04 05 06

Examen partiel  pour 
les CAP 3 ans (unités 
qui ont été définies à 

l’inscription )

07 08 09

N+1

10 11 12 01 02 03 04 05 06 07 08
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CAP 2 ans : Inscription 

à l’examen

12 à 14 semaines de PFMP        
(Cf. Référentiel)

Point de vigilance : lors de l’inscription à l’examen, 
choisir le bon code MEEF (CAP 2 ans ou CAP 3 ans)

CAP 3 ans :  Inscription à 

l’examen pour les candidats à  

la forme progressive (unités au 

choix de  l’élève)

Examen (forme 
globale pour les CAP 

2 ans)



La 3ème année n’est pas un doublement de la deuxième année du parcours de formation : ce parcours correspond à une organisation
pédagogique adaptée permettant une progression régulière de l'élève en vue de l'obtention du CAP en fin de troisième année de préparation.

Chronologie
Année 1, 2 et 3 (CAP 3 ans)

Entretien avec la 
famille / Période de 

dépôt des demandes 
de positionnement 
réglementaire pour 

les CAP en 3 ans

12 à 14 semaines de PFMP  (Cf. Référentiel) ou au-delà selon 
les besoins de l’apprenant

CAP 3 ans :  Inscription à 

l’examen  (forme globale 

ou progressive) 

Examen partiel 

Examen final 

Attestation de 
compétences

CAP 3 ans :  

Inscription à l’examen 

pour les candidats à  

la forme progressive   

(unités au choix de  

l’élève)
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L’hétérogénéité des profils d’élèves, la variabilité de la durée de
formation induisent naturellement la question de la différenciation
inscrite au cœur de l’ingénierie pédagogique et de parcours

Les équipes conçoivent et formalisent le
projet global de formation en lien avec le
projet d’établissement .

Il intègre toutes les disciplines ainsi que les
dispositifs pédagogiques introduits dans le
cadre de la transformation de la voie
professionnelle (co-intervention, chef-
d’œuvre, modules de consolidation,
d’accompagnement personnalisé et
d’accompagnement au choix d’orientation) y
compris pour les parcours en 1 an. Les
PFMP doivent s’intégrer avec cohérence
dans le projet de formation, en prenant en
compte les besoins identifiés.

Le projet de formation personnalisé doit
tenir compte des acquis et des rythmes
d’apprentissage.

Pensé par l’équipe pédagogique, articulé autour
de temporalités différentes, le projet de formation
doit permettre à chacun, quelle que soit la durée
du parcours, d’atteindre les objectifs de
formations visés pour le diplôme préparé.

Ainsi, d’une part, pour les parcours en 1 an, toutes
les compétences et connaissances (EG/EP) seront
bien visées, sans impasse ; d’autre part, on
s’assurera que les parcours en 3 ans ne soient pas
envisagés comme un redoublement (2+1 à
proscrire) mais bien comme un itinéraire organisé
d’acquisition de connaissances et de
compétences.

On parle ici d’ingénierie de parcours

Point de vigilance : la réflexion autour de
l’aménagement des parcours en CAP en 1 an
ou 3 ans doit être priorisée par les équipes
dès la rentrée scolaire.
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Un point de vigilance : la différenciation porte sur les moyens et les modalités mais certainement pas sur les
objectifs de formation ou l’ambition qui sont les mêmes pour tous. La différenciation ne doit pas aboutir à un
enseignement individualisé et décorrélé du collectif : les parcours de formation devront prendre en compte les
interactions sociocognitives.

L’équipe pédagogique définit l’ingénierie de
formation : c’est la conception et mise en
œuvre des stratégies pédagogiques
pluridisciplinaires fondées sur la
différenciation

À partir des référentiels d’activités
professionnelles, de certification et des
programmes, il s’agit de proposer des
situations professionnelles contextualisées,
visant la construction des compétences
professionnelles et des compétences
transversales

L’ensemble des compétences visées doit donc
être intégré dans chacun des parcours , il est
de ce fait nécessaire d’investir le champ de la
différenciation pédagogique et d’utiliser les
leviers de la transformation de la voie
professionnelle

La construction spiralaire de la progression
permettra à l’élève de revenir à plusieurs
reprises sur la même notion, la même
compétence, au cours de sa formation, lui
laissant le temps de l’assimilation et de
l’appropriation. L’adoption de cette démarche
facilite la construction progressive des
compétences, par paliers (niveau de
taxonomie ; introduction de complexité ou
d’aléas) pour se rapprocher progressivement
des niveaux attendus.

Les équipes réalisent des bilans réguliers avec
les élèves, leurs parents et le cas échéant, les
acteurs extérieurs (ex : enseignants référents
ESS ). Ces bilans sont effectués sur la base d’un
suivi en continu de l’acquisition des
compétences, y compris les compétences
transversales, à même d’identifier le plus
justement possible les réussites et difficultés de
chacun.



Définir l’ingénierie de formation… avec quels outils ? Suggestions

Poser un diagnostic

Positionner

Tests de positionnement

Dossier de positionnement 
pédagogique

Dossier de positionnement 
réglementaire

Observations croisées des élèves en 
situation professionnelle (en classe, 

plateaux techniques, semaine 
d’intégration…)

Outils d’évaluation en langue 
d’origine 

Définir et formaliser 
le parcours de 

formation

Progressions adaptées

Calendrier  et objectifs 

des PFMP à définir 

selon les parcours (1, 2 

ou 3 ans)

Coordonner et suivre 
le parcours de 

formation

Portfolio de l’élève pour 

lui permettre de 

documenter son 

parcours de formation 

(exemple d’usages ici)

Outils de suivi en continu 

de l’acquisition de 

compétences (type 

Pronotes, CPRO…)

Livret de suivi des PFMP

Dispenser la formation 
sur le principe de la 

différenciation

Plans de travail

Ressources et scénarios 
pédagogiques 
permettant la 
différenciation

Usage du numérique au 
service de la 

différenciation 

Exploitation 
pédagogique des PFMP

Evaluer

Adopter un livret de suivi des
apprentissages et
d’évaluation des compé-
tences adossé aux
programmes et référentiels
de CAP (suggestion : si le LSL
Pro concerne uniquement les
Bac Pro, sa structure
privilégiant l’évaluation par
compétences est une entrée
intéressante)

PIX 
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https://www.reseau-canope.fr/eana-outils-devaluation-en-langue-dorigine.html
https://folios.onisep.fr/
https://jean-monnet-castres.mon-ent-occitanie.fr/segpa/actualites-et-projets-2017-2019/folios-pour-des-enseignements-adaptes-ambitieux/
https://disciplines.ac-toulouse.fr/dane/pix-plateforme-de-developpement-et-de-certification-des-competences-numeriques


La différenciation pédagogique au service des parcours des élèves
Se référer au parcours m@gistère « CAP 1 an, 2 ans ou 3 ans »
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• Varier le matériel didactique (nature, forme, 
contenu)

• Pour un même objectif, proposer des tâches ou 
applications différentes

Différencier les 
contenus 

d’apprentissage

• Varier les outils à disposition

• Varier les démarches et le degré de guidage

• Varier la temporalité

Différencier les 
processus 

d’apprentissage

• Permettre des productions et des restitutions en 
utilisant des langages écrits et oraux variés (audio, 
schématique, graphique, numérique…) » 

• Varier les modalités d’évaluation

Différencier les 
production / les 

résultats attendus

• Agir sur l’espace physique de la classe (organisation 
matérielle, équipements…) 

• Agir sur le type d’organisation sociale

Différencier les 
environnements 

physiques

Différencier dans le 
cadre d’une 
organisation 
modulaire 

Différencier les 
phases 

d’apprentissage dans  
le cadre d’une séance

Différencier dans le 
cadre d’une 

démarche de classe 
inversée 

Différencier dans le 
cadre des pédagogies 

coopératives 

Différencier dans le 
cadre de la co-

intervention

Le numérique au 
service de la 

différenciation 
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Modalités de mise en œuvre

Sur le site CERPEG, les ressources
utiles sont en milieu de page

https://archiclasse.education.fr/experimentations-et-temoignages
http://www.cerpeg.fr/cerpeg/index.php/filieres-tertiaire/filiere-commerciale2/cap-epc/40-sample-articles/article-courant-cap-epc/241-cap-epc-numerique-modularisation
https://inversonslaclasse.fr/tous-les-clic-en-1-seul-clic/
http://www.cerpeg.fr/cerpeg/index.php/filieres-tertiaire/filiere-commerciale2/cap-epc/40-sample-articles/article-courant-cap-epc/237-cap-epc-pedagogie-cooperative
https://www.dailymotion.com/video/x7tpjns


Rôles et missions de 
chaque acteur

Objectifs : permettre à chacun des acteurs 
de mieux identifier son rôle, ses missions 
et les outils à sa disposition dans le cadre 

de la mise en place des parcours aménagés



Qui fait quoi ?
Equipe de 
direction

Pilotage du dispositif

Mobilise la question de l’adaptation des parcours dans
le cadre des instances, conseils et réunions
pédagogiques, réunion de rentrée ; facilite ou impulse
l'organisation de réunions pédagogiques en équipe
élargie…

Intègre la question de l’adaptation des parcours dans :

• le Plan de formation continue de l’établissement

• la dynamique de démarche qualité en continu
(Qualeduc)

• le cadre de l’évaluation des EPLE – Cf. Conseil
d’évaluation de l’école - Axe : Personnalisation des
parcours et orientation

Le chef d'établissement ou le responsable de formation
procède à l'inscription du candidat aux épreuves
auxquelles celui-ci aura été préparé. En troisième
année, le chef d'établissement ou le responsable de
formation vérifie que l'ensemble des épreuves sont
présentées par le candidat, notamment celles qui n'ont
pas été évaluées au cours de la deuxième année.

Structure et communique les résultats

Equipe 
pédagogique

Ingénierie pédagogique et de 
parcours ; Suivi et évaluation

Les équipes pédagogiques, conformément à l'article R.
421-49 du Code de l'éducation, se concertent, assurent
le suivi et l'évaluation des élèves, organisent l'aide à
leur travail personnel. Elles conseillent les élèves pour
le bon déroulement de leur scolarité et le choix de leur
orientation. Dans le cadre d’une démarche collective,
l’équipe pédagogique intervenant en classe de CAP :
• Contribue à l’élaboration du diagnostic et conçoit

le plan de formation
• Met en place les outils de formation, de suivi,

d’évaluation dans un objectif de différenciation
• Positionne l’élève sur la base d’un suivi en continu

de l’acquisition des compétences
• Réajuste le plan de formation si nécessaire

Le déploiement de la formation entre la 2nde et la
3ème année en vue de l'obtention de chaque unité de
la spécialité du CAP préparé est arrêté, au cas par cas,
par l'équipe pédagogique, après entretien avec l'élève
ou sa famille (s'il est mineur). Il en va de même pour la
répartition de la durée de PFMP et de la répartition des
unités entre la deuxième et la troisième année.

Equipe éducative 
élargie

Composée de l’équipe pédagogique, de l’équipe
éducative, elle inclue également les personnes
ressources en interne/externe (référent
parcours, coordonnateur ULIS, référent ESS…) et
les partenaires (ASH, CASNAV, tuteurs
d’entreprise, etc.) L’équipe travaille en
collaboration avec d'autres personnels,
notamment les personnels d'éducation et
d'orientation, l’équipe de suivi et de
scolarisation. Les équipes pédagogiques sont
chargées des relations avec les familles et les
élèves L'équipe éducative élargie contribue au
diagnostic, éclaire le profil de l’élève. Elle peut
contribuer à la mise en œuvre et au suivi de
chaque parcours adapté. Elle propose les
aménagements nécessaires pour garantir la
continuité du parcours de formation.
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L’équipe éducative ainsi que les parents et les élèves sont les acteurs de l’élaboration 

et de la validation du parcours de formation de l’élève. 

Selon les organisations internes des EPLE,
les rôles et missions sont potentiellement
soumis à variation



Comment mobiliser les différents conseils ?

Conseils pédagogiques

L’article L. 421-5 du code de l’éducation
précise que “le conseil pédagogique a pour
mission de favoriser la concertation entre
les professeurs, notamment pour
coordonner les enseignements, la notation
et l’évaluation des activités scolaires. Il
prépare la partie pédagogique du projet
d’établissement… » L’adaptation des
parcours de formation en CAP 1 an, 2 ans
ou 3 ans entre naturellement dans ce
champ. Le conseil pédagogique pourra
mener, en collaboration avec les
enseignants concernés, une réflexion sur
l’élaboration du projet de formation en CAP
1 an, 2 ans ou 3 ans, évaluer les actions
mises en place et formuler des
propositions.

Réunions pédagogiques ou 
« Conseils de professeurs »

La décision de positionnement allongeant le
parcours de formation intervient après avis de
l'équipe pédagogique rendu au dernier conseil
de classe de fin de première année de
formation.

Lors des conseils de classe, le professeur
principal, ou un représentant de l’équipe
pédagogique le cas échéant, expose au conseil
de classe les résultats obtenus par les élèves et
présente une synthèse des conseils formulés
par l’équipe pour leur parcours de formation.
Sur ces bases et en prenant en compte
l’ensemble des éléments d’ordre éducatif,
médical et social apporté par ses membres, le
conseil de classe examine le déroulement de la
scolarité de chaque élève afin de mieux
l’accompagner dans son parcours scolaire, à la
fois dans la progression de ses apprentissages
à l’intérieur d’un cycle, dans son passage d’un
cycle à l’autre et dans la construction de son
projet personnel. »

Conseils de classe

Les réunions pédagogiques sont un outil de
suivi pertinent : constituées des membres
de l’équipe pédagogique élargie sur une
temporalité définie en conseil
pédagogique, elles sont l’occasion de
contribuer à l’élaboration du projet
pédagogique en classe de CAP, de veiller à
sa mise en œuvre, de définir et mutualiser
les outils de suivi des élèves dans le cadre
des parcours adaptés. Elles sont l’occasion
de procéder régulièrement à l’examen de la
situation scolaire de chaque élève (bilans
intermédiaires), de réguler et réajuster le
plan de formation et de positionner de
façon collective les compétences en cours
d’acquisition sur les différents paliers
d’évaluation en amont des conseils de
classe.
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Mettre en place 
un processus 
d’amélioration 
continue

Objectifs : identifier les besoins de 
formation des équipes et y répondre ; 

favoriser une dynamique d’autoévaluation, 
ajustements et de régulation de l’ingénierie 

pédagogique et de parcours
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L’ingénierie pédagogique induite par la modularisation
des parcours, la professionnalité requise pour
accompagner la construction progressive et
personnalisée des compétences visées par le diplôme
préparé, l’accompagnement des élèves à besoins
particuliers, impliquent une formation et un
accompagnement des enseignants. Au-delà des
formations proposées à distance dans le cadre de
parcours de formation à distance ou de MOOC portant
notamment sur la maîtrise des attendus du socle,
l’approche et l’évaluation par compétences ou la
différenciation pédagogique, les enseignants et plus
généralement les membres de toute l’équipe éducative
doivent pouvoir bénéficier de formations en réponse à
leurs besoins dans le cadre d’une démarche
individuelle ou collective (Cf. Page suivante)

La transformation des pratiques par l’introduction de nouveautés pédagogiques
et/ou organisationnelles est soumise à un environnement propice à son
développement. Elle nécessite accompagnement et actions de formation des
équipes. Pour s’inscrire dans un processus d’amélioration et de durabilité, les
hypothèses d’action (nouvelles ingénieries pédagogique et de parcours) mises à
l’épreuve du quotidien, seront interrogées pour être réajustées si nécessaire.



Quelles formations pour les équipes ?

Au niveau de l’établissement, 
du bassin, du territoire…

• Formation d’initiative locale,
formation de bassins, de réseaux
d’établissements selon les besoins
des équipes

• Appel au groupe ressources CAP 123

• Offre de FIL du CASNAV (élèves
allophones) - @casnav_toulouse

• Faire appel aux EduL@b, lieux de co-
formation à l’usage du numérique au
service des apprentissages et
accompagnement au montage de
projets pédagogiques

Au niveau académique

• Plan académique de formation :
candidatures individuelles en référence
aux compétences professionnelles des
métiers du professorat et de l'éducation

• Parcours académique m@gistère : CAP
123

• Formation conduisant au Certificat
d’aptitude professionnelle aux pratiques
de l’éducation inclusive (CAPPEI)

• L’offre de formation du CASNAV au PAF

• Formation ou groupe d’échanges de
pratiques entre pairs

• Offre de formation du réseau CANOPE

Au niveau national

• Module de formation d’initiative
nationale dans le domaine de la
scolarisation des élèves à besoins
éducatifs particuliers 

En application de l'article 7 du décret n°
2017-169 du 10 février 2017 relatif à la
certification d'aptitude professionnelle
aux pratiques de l'éducation inclusive et
à la formation professionnelle
spécialisée, des modules de formation
d'initiative nationale sont organisés aux
niveaux académique, inter-académique
ou national.

• Ressources de l’INSHEA
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L’aménagement des parcours nécessite une expertise didactique forte pour tous les enseignants, La formation continue,
dans sa dimension individuelle et collective doit leur permettre de mobiliser une palette de pratiques au bénéfice de tous
les élèves.

https://disciplines.ac-toulouse.fr/casnav/
https://disciplines.ac-toulouse.fr/dane/edul-b
https://www.education.gouv.fr/bo/17/Hebdo7/MENE1704263C.htm#:~:text=Public%20vis%C3%A9-,Le%20certificat%20d'aptitude%20professionnelle%20aux%20pratiques%20de%20l'%C3%A9ducation,dans%20les%20%C3%A9coles%2C%20les%20%C3%A9tablissements
https://disciplines.ac-toulouse.fr/casnav/formations/les-formations-casnav-au-paf-20202021
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo25/MENE2013470C.htm
https://www.inshea.fr/fr/content/nous-connaitre
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QUALEDUC est une démarche d’auto-évaluation
mise en œuvre par l’ensemble de la
communauté éducative. Elle accompagne
l’élaboration ou l’actualisation d’un diagnostic,
d’un projet d’établissement […] ou de toute
autre démarche de projet.

Formaliser un cadre d’auto-évaluation, définir
des objectifs et créer des indicateurs partagés,
contribue à faire vivre le projet et engage dans
un processus d’amélioration continue. La
dimension réflexive et régulatrice de ce projet
participatif contribue à la conduite éclairée de
l’action en s’appuyant sur les résultats obtenus
pour aller plus loin.

Vous trouverez, à ce titre, deux fiches-outils
pensées dans le cadre du projet
d’aménagement des parcours en CAP 1 an, 2
ans ou 3 ans (Cf. Parcours m@gistère
académique) : elles peuvent être utilisées dès la
mise en œuvre du CAP 123 comme support
méthodologique ou au fil de l’eau pour
réajuster, réguler l’action.



Chaque équipe engagée dans les formations de CAP 1, 2 ou 3 ans est
encouragée à mutualiser ses pratiques, ressources, outils et retours
d’expérience dans une volonté d’essaimage.

Contribuez, vous aussi à enrichir la plateforme collaborative dédiée  
VIAEDUC – Groupe « Adapter les parcours en CAP 1,2 ou 3 ans » 
https://www.viaeduc.fr/group/22412

Partagez, Echangez, Mutualisez…
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TEXTES REGLEMENTAIRES ET RESSOURCES 

Code de l’éducation - articles D337-1 à D337-25-1 
Arrêté du 21-11-2018 (grille horaire)
Arrêté du 3-4-2019 (programmes) 
Arrêté du 30-8-2019 (épreuves)
Arrêté du 19-4-2019 et Note de service n° 2019-023 du 18-3-2019 (organisation des enseignements) 
Circulaire n° 2020-002 du 15-1-2020 : Mise en œuvre du certificat d'aptitude professionnelle en 1, 2 ou 3 ans

VADEMECUM : Adapter les parcours de formation des élèves en CAP en 1, 2 ou 3 ans – Juin 2019 (Eduscol)

PARCOURS M@gistère Adapter les parcours de formation en CAP en 1, 2 ou 3 ans – Académie de Toulouse

VIAEDUC : CAP 123 – Académie de Toulouse

QUALEDUC 
• Mettre en œuvre le parcours CAP en  1, 2 ou 3 ans
• Former et accompagner les équipes éducatives à l’adaptation des parcours de formation des élèves en CAP en 1, 2 ou 

3 ans

https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=137506
https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?pid_bo=38697
https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=144851
https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=142187
https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=139809
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo3/MENE1937738C.htm

